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qu’en principe, une pico-turbine hydroélectrique de 300

watts hauteur de chute de 145 cm) permet le raccordement

d’une maison individuelle, soit 4 à 5 réglettes lumineuses,

une télévision ou radio ainsi qu’une prise pour le chargement

de piles ou batteries.

Le CEAS Suisse, avec l’appui d’AZ Ingénierie, va poursuivre

ces activités et surtout assurer un appui-conseil au technicien

engagé sur place. Le but est de créer une petite structure

de gestion de ce secteur unique à Madagascar. Cette petite

unité devra enregistrer les demandes, effectuer les visites

prospectives, gérer les pièces de rechange et surtout répon-dre

à la demande du marché local : c’est l’émergence d’une

nouvelle activité génératrice de revenu et créatrice d’emploi.

Reste à trouver des investisseurs qui verront l’intérêt écono-mique,

social et environnemental d’une telle entreprise.

Patrick Kohler, lic. ès lettres
Daniel Schneider, ing. civil HES

Centre Ecologique Albert Schweitzer – CEAS Suisse
Rue de la Côte 2, CH – 2000 Neuchâtel

Jean-Christophe Maillard, ing. en mécanique
AZ Ingénierie SA

Rue de la Grand Fontaine 32, CH – 1700 Fribourg
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UN NOUVEAU PARLEMENT SUR LE SITE DE PERREGAUX A LAUSANNE
CONCOURS A DEUX DEGRES APRES PRESELECTION

L’enjeu de la reconstruction du bâtiment du parlement sur le
site de Perregaux est essentiellement une question architec-turale

et urbanistique touchant à la silhouette de l’ensemble
médiéval d’importance nationale qu’est la Cité de Lausanne.

Cette silhouette est limitée :
Au sud par la Cathédrale, ouvrage dont le maître d’oeuvre
principal Jean Cotereel a pérennisé une emprise spatiale qui
témoigne d’un élan de foi religieuse et dont on a fait le sym-bole

de la Ville.
Au nord par le Château, symbole du pouvoir temporel de
l’évêque, posé au sommet de la Cité, mais plus trapu et
moins haut que la Cathédrale.

Les ruines du site de Perregaux sont habitées – pour ne pas
dire hantées – par plus de 200 ans de débats qui ont fait la so-ciété

vaudoise. Unanimes, les élus d’aujourd’hui tiennent à réin-vestir

ce lieu chargé d’histoire, dans une perspective de déve-loppement

durable, sans renier l’époque et les techniques
actuelles.

Au début du XIXe, Perregaux a construit une toiture pertinente.
En deux siècles, de nouvelles connaissances sémiologiques,
historiques, architecturales, urbanistiques, technologiques, éco-logiques,

se sont développées : qu’autorisent-elles aujourd’hui?
C’est l’enjeu posé aux concurrents par le présent concours.

Mettre en résonance le bâti existant avec les exigences contem-poraines

et marquer la volonté de renouveler le lien démocra-tique

entre un peuple et ses institutions, tel est le défi de la
construction du nouveau parlement.

organisateur : Département des infrastructures
Service Immeubles, Patrimoine et Logistique SIPAL),
Division architecte cantonal

conditions : La procédure de qualification est ouverte aux architectes
établis en Suisse ou dans un pays signataire de l´accord
AMP-OMC sur les marchés publics.

documents : www.simap.ch ou www.vd.ch/nouveauparlement

jury : membres professionnels :
Lord Norman Foster, Gonçalo Byrne, Nicole Christe,
architecte de la Ville de Lausanne, Bernhard Furrer,
président de la Commission fédérale des monuments
historiques, Charles-André Meyer, Eric Perrette, archi-tecte

cantonal, Doris Wälchli
Suppléants : Ivo Frei, François-Joseph Z’Graggen,
chef de projet SIPAL

délai : remise des dossiers de candidature le 29 janvier 2008.

avis officiel : la publication dans la FAO du 30 novembre 2007 fait foi.

«Vue de Lausanne» par Francis Towne, 1781 Fitzwilliam Museum, Cambridge)

Parlement nouveau
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